


ARTICLE 4: D'INFORMER que la présente décision peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir 

devant le Tribunal Administratif d'Orléans dans un délai de deux mois à compter de l'accomplissement des 

formalités de publicité. Un recours administratif adressé au Président dans le délai de recours contentieux 

interrompt ce dernier pendant un délai de deux mois. 

Fait à Dreux, le 11/06/2026

Le Président, 

Christophe LE DORVEN 

Acte publié électroniquement sur le site internet de la collectivité le  11/06/2026
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